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fait en bloc ou irregulierement: 2, 3 ou 4 hommes cou-
rant constamment.

II faut eviter de se laisser surprendre dans un
defile par une attaque d'avions, car c'est en s'eparpillant
que Ton se soustrait d'abord aux bombes et aux balles
de mitr. Dans le cas de bombes, le reflexe qui doit
suivre est de se jeter sur le sol. Ne pas tirer avec l'ap-
pareil de pointage special au-delä de 1000 m.

Contre les chars on se defend par le canon d'infan-
terie et les grenades, agissant contre le train de roule-
ment, et par les armes automatiques tirant contre les
organes d'observation et de pointage. Lorsqu'un char est
accompagne d'infanterie prete ä exploiter son action,
c'est sur eile qu'il faut tirer d'abord puis, Iorsqu'elle est
arretee, sur le char.

Sous le feu d'infanterie ennemi permeable on pro-
gresse par bonds de couvert en couvert. Au fur et ä me-
sure que l'infiltration devient plus difficile, on passe du
bond de gr. aux bonds d'eq. et aux bonds individuels,
lesquels seront tres courts sous le feu d'infanterie (8 ä
15 m.), mais longs — dans le bond de gr. irrdgulier —
sous un barrage d'artillerie.

II faut que nos hommes acquierent en reflexe le pro-
cede qui consiste, sous un tir effectif ou une simple
menace, noil pas ä deboucher du couvert derriere lequel ils
viennent de se jeter, mais, sachant que l'ennemi guette le
nouveau bond, ä utiliser le couvert pour se glisser late-
ralement et deboucher ailleurs en evitant toutefois
de surgir toujours du meme point!

Au cours de 1'attaque, la progression est la meme
que celle du gr. de decouverte, ä cette difference pres
que si le feu adverse cloue le gr. de choc au sol, celui-ci,
apres s'etre couvert frontalement, tire moins pour se de-
fendre qu'ä l'effet de favoriser la progression d'un gr.
voisin. La aussi il y aura des temps d'arret que le gr.
utilisera pour se cramponner au sol, mais toujours en
epiant le moment d'exploiter le feu des voisins ou de
l'arriere, pour avancer conformement ä sa mission. L'eq.
pourv. cherchera ä se rapprocher jusqu'ä 15 ä 20 m. de
l'eq. F. M.

Ayant atteint sa base d'assaut (soit le couvert d'oü
il pourra d'un seul bond courir sus ä l'ennemi ou alors
le dernier couvert), le gr. reprend souffle et met « bayon-
nette-canon ». Les grenadiers preparent leurs grenades,
le tireur F. M. apprete son arme, l'aide-tireur tient en
mains quelques magasins de rechange (l'exercer ä re-
charger en marchant!).

Au signal d'assaut, les grenadiers se precipitent et
lancent leurs engins, le F. M. court, s'arrete pour fau-
cher debout et recommence jusqu'au moment du corps
ä corps. Tout ceci demande ä etre regle et exerce de
telle sorte que grenadiers et F. M. ne se genent pas
reciproquement.

En cas d'insucces, le gr. se cramponne au sol et se
defend surtout avec son F. M.; parfois il reculera, sur
ordre du chef de set., juste assez pour permettre aux
armes de l'arriere de preparer un nouvel assaut.

En cas de succes, suivant le terrain, l'attitude et
les possibilites de l'ennemi, le gr. devra, apres s'etre
rapidement reorganise (remplacement des morts et blesses)

et avoir signale qu'il s'est empare de l'objectif as-
signe:
— occuper la position (ev. les travaux faits par l'ennemi

et les modifier) en vue de repousser un contre-assaut,
— harceler par le feu l'ennemi en retraite (ce sera sou-

vent la premiere des choses pour le F. M.),
— garder le contact avec l'ennemi, quand ce ne serait

qu'au moyen d'une Patrouille; sur ordre, poursuivre.
Dans tous les cas, lutter contre la tendance qu'ont

les hommes en manoeuvres ä s'arreter debout ou ä se
grouper. (A suivre.)

La defense a§rienne active (Suite et fin.)

VIII.
L'organisation de l'artillerie anti-aerienne.

Dans les armees etrangeres l'artillerie anti-aerienne
est organisee, dans les grandes lignes, de la maniere
suivante:
a) La batterie anti-aerienne possede en general les ele¬

ments suivants:

1° La section de commandement, formee du person¬
nel et du materiel necessaires ä la conduite de !a
batterie.

2" La section cle liaison, chargee d'etablir les liaisons
entre la batterie et le commandement superieur,
les autres batteries et la troupe ä laquelle la
batterie est attribuee (liaisons par radio, telephone,
signaux optiques, etc.).

3° La section de direction de tir, qui comprend le
personnel charge de desservir 1'appareil central
et les machines productrices de courant electrique.
Elle possede un nombreux materiel technique et
est egalement chargee d'installer les lignes elec-
triques entre son stationnement et les pieces.

4° La batterie proprement dite, qui se compose de
4 ä 6 pieces, de projecteurs, d'une partie des
munitions, et du personnel necessaire; elle possede
en outre, pour sa propre defense, 2 ä 4 mitrailleuses

anti-aeriennes.
5° Le train de combat, forme des camions transpor-

tant les munitions, le materiel de cuisine et les
vivres, le materiel de reserve et le personnel
necessaire.

6° Le train cle bagages.
La batterie anti-aerienne atteint normalement un

effectif d'environ 180 hommes et 40 vehicules ä moteur
(motocyclettes, voitures, camions et tracteurs). Elle est
d'une tres grande mobilite tactique et strategique. II ne
lui faut que 6 ä 10 minutes pour se mettre en position
de tir, et ä peu pres le meme temps pour etre prete ä

repartir. Elle se deplace sur route ä une vitesse de 40
ä 60 kilometres ä l'heure.
b) Les corps de troupes de l'artillerie anti-aerienne sont

le groupe, le regiment et la brigade. Ces corps peu-
vent etre composes de batteries de calibre identique,
ou de batteries de divers calibres. La tendance gene-
rale est de reunir dans un corps des batteries de

calibres differents, pour avoir dans une seule main
plusieurs possibilites d'action.

c) Les groupes d'artillerie anti-aerienne de la plupart
des armees europeennes comprennent 2 ä 4 batteries
de divers calibres, et des projecteurs; ces derniers
peuvent soit rester attaches organiquement aux
batteries, soit etre reunis en batteries de projecteurs de

8 ä 12 projecteurs, ce qui facilite leur emploi indepen-
dant. En general les groupes d'artillerie anti-aerienne
possedent encore 1 ou 2 compagnies de mitrailleuses
speciales pour le tir contre avion.

d) Les regiments d'artillerie anti-aerienne sont. formes
par la reunion de 2 ou 3 groupes, et ils disposent
normalement, en plus de ces groupes, d'une batterie
ou d'une groupe de canons lourds anti-aeriens.

e) Les brigades d'artillerie anti-aerienne groupent 2 ou
3 regiments et sont organisees d'apres les memes
principes que les autres corps.

IX.

L'incorporation cle l'artillerie anti-aerienne ä l'armee.

Les divisions, les corps d'armee et les garnisons des
fortesses ont besoin de disposer directement de formations

de l'artillerie anti-aerienne. La direction de l'armee
doit egalement en posseder une certaine reserve qu'elle
met en action aux endroits oü le besoin s'en fait sentir,
selon les circonstances. La defense aerienne de l'arriere
(localites, centres industriels, etablissements importants,
etc.) necessite de son cote une organisation particuliere,
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dont les moyens ne relevent en general pas de l'armee.
Mais il est necessaire que l'ensemble des moyens de
defense contre avions de tout le pays soit soumis ä la
direction et au contröle d'une instance militaire unique,
dont l'activite doit s'etendre aussi bien a la defense
active qu'ä Ia defense passive, en vue d'assurer l'unite
de doctrine dont le besoin se fait sentir dans ce domaine
comme ailleurs.

Remarques finales. Le peril aerien doit etre considere
avec calme et clairvoyance. II faut se garder de le

negliger, mais aussi d'en exagerer l'ampleur. L'effica-
cite des moyens modernes de defense, et notamment de

l'artillerie anti-aerienne, est absolument remarquable, et
permet sans aucun doute de combattre avec de grandes
chances de succes les entreprises aeriennes meme de
grande envergure. Mais il faut pour cela que ces moyens
de defense soient disponibles en nombre süffisant. Pra-
tiquement nous n'avons pas d'artillerie anti-aerienne. II
s'agit de combler cette lacune dans le plus bref delai
possible.

L'opinion publique suisse a appris avec une vive
satisfaction la creation d'un organisme militaire special
charge de l'etude de ce grave Probleme. Le service
nouvellement forme est dejä entre en activite et il s'est
assure la collaboration de personnalites dont la competence

en la matiere est connue au delä de nos frontieres.
L'organisation de la defense aerienne active du pays
est en pleine voie de realisation.

Petites nouvelles
II y a quelque temps, le D.M.F. a decide que desormais,

des soldats de cavalerie lie seront plus recrutes dans les cantons

d'Unterwald, Uri, Schwyz, Zoug, Glaris, Appenzell, Gri-
sons, Tessin et Valais, ces cantons etant trop eloignes des
places de rassemblement. Le gouvernement uranais a accepte
de faire au norn de ces cantons une demarche collective au-
pres du D.M.F., pour demander l'abrogation de cette ordonnance.

^
A l'occasion des cours de repetition de 1937, les trois com-

pagnies de radiotelegraphistes actuelles serviront ä former les
trois autres compagnies, nos 4, 5 et 6, prevues dans la nou-
velle organisation des troupes.

*
Le service de l'infanterie du D.M.F. ayant ete charge d'or-

ganiser le service des gaz dans l'armee, a cree ä cet effet,
en novembre 1936, une section des gaz de l'armee avec les
attributions suivantes: a) organiser le service des gaz; b) dinger

l'instruction dans toutes les armes; c) organiser la defense
contre les gaz dans l'armee.

Le colonel A. Muntwyler a ete nomine chef de cette nou-
velle section. ^

Bien qu'il ne soit pas prevu de dormer ä la troupe, en
temps de paix, une instruction speciale sur le service d'ordre,
on a estime tres justement ä Berne qu'il etait absolument
necessaire que les officiers, au moins, soient instruits ä ce sujet.
C'est pourquoi dernierement, des instructions sur le S.O., ap-
prouvees par le Conseil federal, ont ete remises ä tous les
commandants de troupes. Elles posent les principes d'apres
lesquels les troupes doivent agir lorsqu'elles sont appelees ä

maintenir l'ordre public ou ä le retablir. Notamment, Faction
des troupes, l'utilisation eventuelle des armes, l'attitude de la
troupe vis-ä-vis des emeutiers, les sommations ä la foule, les
formations de marche et de combat, l'evacuation des rues et
places, la dispersion d'attroupements et de corteges, les
missions de garde et de barrage, la protection des usines, chan-
tiers et bätiments, font l'objet de prescriptions judicieuses.

*
C'est avec une entiere satisfaction que l'on a pu constater

les excellents resultats qu'ont donnes les cours d'instruction
volontaires pour armes lourdes d'infanterie. Ces cours etant
frequentds presque exclusivement par des chöineurs. l'on pou-
vait craindre, en effet, que ces homines deshabitues d'un travail

suivi, n'aient quelque peine ä se soumettre aux" rigueurs
de la discipline militaire; ce ne fut pas le cas et tout au eon-

traire, ces jeunes-gens, heureux d'etre ä nouveau diriges ener-
giquement, prirent goüt ä leur travail et se conduisirent irre-
prochablement, ä tel point qu'il serait ä souhaiter qu'une teile
attitude soit irnitee par les troupes aux cours de repetition,
notamment pendant les heures libres.

A plusieurs reprises on nous a demande des precisions sur
les conditions de recrutement et de transfert dans le service
des chiens de guerre; voici les renseignements que nous pos-
sedons sur cette speciality;

1° etre de bons elements de la troupe (de toutes armes,
ä Fexception de la cavalerie, des convoyeurs et specialistes)
et s'interesser aux chiens (pas necessaire d'avoir des notions
speciales de dressage), les elements de la campagne — seden-
taires — auront la priorite; 2° s'engager ä entretenir, sans
indemnity de la Confederation, le chien qui leur sera remis, ä
l'entrainer. II est ä remarquer que le chien militaire est exo-
nere de toutes taxes et qu'il devient la propriety de l'homme
apres 5 cours de repetition; 3° prendre l'engagenient de suivre
un cours d'instruction de 4 semaines ä Bex (ce cours ne rem-
place pas le C.R.).

Les hommes qui auront suivi avec sucees le cours special,

seront detaches, ulterieurement, au service des chiens de
guerre de leur division, avec laquelle ils effectueront leur C.R.

*
L'accroissement du nombre de nos avions militaires prevu

par la nouvelle organisation militaire exige une augmentation
des effectifs dn personnel navigant de notre aviation.

Afin d'accelerer l'instruction des eleves pilotes militaires, il
a ete decide d'organiser sur nos aerodromes principaux en
1937 et, ä titre d'essai, des cours preparatoires de pilotage.

Le Departement militaire federal a charge ia «Section
d'aviation et de defense contre avions » de l'organisation et de
la direction de cette « instruction ». L'execution a ete confiee
ä l'Aero-Club de Suisse. Les moniteurs de vol ne seront ce-
pendant que des pilotes militaires experimentes.

Le D6partement militaire federal soutiendra financiere-
ment l'instruction prdparatoire de pilotage en octroyant ä
l'Aero-Club Suisse (pendant la periode transitoire et sous cer-
taines conditions, aux eleves directement) une somme de
fr. 500.— par eleve qui aura subi son brevet sportif I et une
meme somme de fr. 500.— par eleve ayant obtenu le brevet
sportif II.

Ces sommes ne couvrant qu'environ la moitie des frais
d'ecolage, les eleves pilotes devront supporter eux-memes
l'autre moitie. On se propose cependant de leur restituer tout
ou partie du reste des frais mentionnes si, par la suite, ils
sont appeles ä devenir pilotes militaires.

Les candidats devront etre äges de 18 ans au moins et au
plus de 21 ans. Iis possederont l'instruction, le caractere et
l'intelligence qui permettent de suivre une ecole de pilotes
militaires, c'est-ä-dire qu'ils auront les qualites d'un futur of-
ficier.

Iis devront aussi n'avoir pas encore ete recrutes ou, alors,
etre incorpores dans les troupes d'aviation.

Iis devront, en outre, prendre l'engagement d'effectuer,
apres l'instruction preparatoire, les services exiges des futurs
pilotes militaires et, plus tard, des pilotes brevetes.

Iis devront encore etre munis de l'autorisation de leur
pere ou de leur tuteur.

Iis devront enfin, une fois pris en consideration, contrac-
ter une assurance-vie, resp. invalidity, les couvrant pour les
sommes minimales suivantes; fr. 5000 en cas dedeces; fr. 20,000
en cas d'invalidite; fr. 5.— d'indemnite journaliere.

La « Section d'aviation et de la defense contre avions»
convoquera en outre les candidats, afin de leur faire subir un
examen medical et psychologique. C'est eile qui decidera en
dernier ressort de leur admission.

Les demandes de renseignements et de formulaires d'ins-
cription doivent etre adressees sans retard au « Secretariat de
l'Aero-Club Suisse », Schanzenstrasse 1. Berne.

La nuova compagnia di fanteria
La formazione della nuova compagnia di fucilieri

come la vuole la recente organizzazione militare, sarä
sensibilmente diversa dalla giä esistente. Comprenderä
una sezione di comando, sezione considerata quasi come
una specie stato maggiore di compagnia, sezione a com-
pleta disposizione del comandante d' unitä che ne disporrä
a seconda della situazione e delle necessitä: Servizio di
esplorazione sul suo fronte, trasmissione di ordini, riserva,
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